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Promouvoir un agenda commun pour l'égalité entre les femmes et les hommes  

à travers le processus d'Istanbul 

De l'atelier « Egalité d'abord (Equality first): droits de la femme et construction de la démocratie », qui s'est tenu 

du 7 au 8 Décembre 2011 à Beyrouth, Liban. 

L’atelier euro-méditerranéen « Egalité d'abord (Equality first): droits de la femme et construction de la 

démocratie », organisé par l’Association Najdeh, le Rassemblement démocratique des femmes libanaises et 

l’Initiative Féministe Euromed IFE-EFI les 7 et 8 décembre 2011 à l’Hôtel Riviera de Beyrouth, a réuni des 

activistes des organisations de défense des droits des femmes d'Égypte, Jordanie, Liban, Syrie, Palestine, 

Tunisie, Maroc, Algérie, France, Espagne et Suède et des réseaux féministes régionaux et des coalitions du 

Machrek, du Maghreb et d'Europe. Les participants ont discuté, partagé leurs analyses, perspectives et 

expertise sur le Cadre d'action d'Istanbul et le Processus de Marrakech d'Istanbul, afin de contribuer à accroître 

la sensibilisation et la capacité des ONG de femmes à faire pression et à plaider en faveur de leur mise en œuvre 

par les gouvernements. L’atelier était soutenue par l’Union Européenne et la fondation Friedrich Naumann 

pour la liberté dans le cadre du projet régional « Promouvoir un agenda commun pour l'égalité entre les femmes 

et les hommes à travers le processus d'Istanbul », financé par l'Union européenne. 

Les participants se sont mis d’accord sur les points suivants:  

Dans le contexte présent de soulèvements pour la démocratie dans le monde arabe et de profondes crises 

économiques et politiques en Europe, les droits des femmes ont été les premiers à être attaqués, abusés et 

négligé, indépendamment du rôle central jouée par les femmes dans les mouvements contre la tyrannie, les 

régimes théocratiques, pour la liberté et la dignité. Dans les révolutions arabes, les femmes sont exclues des 

structures transitionnelles et des processus décisionnels ; en Europe les femmes sont les premières victimes de 

la  crise économique. Dans toute la région Euromed, les femmes sont les plus exposées à la pauvreté et à la 

marginalisation.  

Dans le contexte actuel qui n’encourage aucunement l’égalité des sexes, nous rappelons que les femmes ne sont 

pas une catégorie sociale mais constituent la moitié de la population mondiale et aucun processus de 

transformation ne peut être légitime si les femmes n’en font pas  partie intégrante.  La croissance des 

fondamentalismes religieux dans toute la région euro-méditerranéenne menace les droits des femmes: l'égalité 

entre les femmes et les hommes a été laissée pour compte par les régimes conservateurs. Ils ne figurent pas non 

plus dans l’agenda des mouvements démocratiques. Les femmes paient le prix le plus élevé de la crise 

économique et des occupations et guerres lancées au nom de la démocratie et même en leur nom. 

L'atelier a donc déclaré: 

Leur entière solidarité avec toutes les femmes et tous les hommes qui continuent à se battre pour notre dignité 

et notre liberté. Il n'y aura pas de « printemps arabe » si les droits des femmes ne sont pas reconnus comme 
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essentiels et sont exclus des processus de transition vers la démocratie. Elles refusent de remplacer un régime 

oppressif par un autre, au nom de la démocratie; 

Il n'y aura de démocratie dans aucun pays de la région Euro-Med sans que soit abordée l'égalité entre les 

femmes et les hommes comme une priorité politique; 

1. Les droits de l’homme s’appliquent pour tous les êtres humains. Les droits des femmes sont des droits 

humains universels: ils façonnent la vie quotidienne des femmes et leur violation constitue un abus 

contre l'intégrité et la souveraineté des femmes; 

2. Le principe de la laïcité est une condition nécessaire pour réaliser l'égalité et les droits des femmes, ainsi 

qu'un espace pour le respect des diversités. Ce devrait être un principe structurant pour toutes les 

Constitutions tout comme le principe de non-discrimination et d'égalité entre les femmes et les hommes; 

3. Le Cadre d’action d’Istanbul, ainsi que les conventions et résolutions internationales promouvant les 

droits des femmes et l'égalité entre les femmes et les hommes sont les résultats de la lutte des 

mouvements féminins internationaux pour la justice sociale et la démocratie et contre le patriarcat. Ils 

restent aujourd'hui des outils politiques majeurs, contraignent les Etats membres qui les ont signés à les 

activer et à harmoniser les législations nationales avec les normes internationales qu'ils promeuvent. Ils 

restent aujourd'hui des outils politiques majeurs pour le changement entre les mains des mouvements 

féministes et féminin dans la région Euro-Med; 

4. Rejeter les systèmes politiques, économiques et financiers dans lesquels la force motrice est le profit 

pour une petite minorité aux dépens de la grande majorité de la population; 

5. Les partenariats de l'UE doivent être basés sur le principe du plein respect des droits humains 

fondamentaux des femmes et des hommes et aucun statut renforcé ne doit être convenu avec un État 

voisin du Sud où ces droits sont violés; 

6. Refuser les règles militaires, les interventions et les guerres comme des moyens d ' « installer » la 

démocratie et de résoudre les conflits; 

7. Toutes formes de violence, y compris les actes de violence sexuelle contre les femmes pendant les 

soulèvements actuels, devraient être condamnées par la communauté internationale comme des crimes 

et punies en tant que tels; 

8. La paix juste dans la région ne peut être obtenue que par la reconnaissance d’un Etat palestinien 

indépendant et souverain dans les frontières de 1967, avec pour capitale Jérusalem Est, ainsi que la 

reconnaissance et la mise en œuvre du droit des réfugiés palestiniens au retour sur la base de la 

résolution 194 de l’ONU.  

22 décembre 2011 

Beyrouth. 

L'initiative féministe Euromed défend l'égalité entre les sexes et les droits humains universels des femmes comme inséparables du développement de la 

démocratie et de la citoyenneté, des solutions politiques à tous les conflits et du droit des peuples à l'autodétermination.  
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